
De l'essence double1

[VIb]2 [Morphologie — Etat de langue]

1 Sur enveloppe bleue agraphée à VIIb/c

2VIb Morphologie — Etat de langue: Lot I; Feuille ft-2 pliée en deux et formant donc un

ensemble de 4 pages (bn c-bl), avec sur 1-2 (t-ro/vo) VIb, sur 3-4 (t-ro/vo) VIc.



Dans un état de+langue donnée, il n'y

a• ni règle phonétique, ni phonétique•

d'aucune espèce<;→.> Il n'y a rien que

de  la  morphologie,  à  différents

degrés,  les•quels  ne  sont

probablement pas sépa•rables par une

signe de démarcation• quelconque: de

telle  manière  qu'une•  règle  de

“syntaxe”  déterminant  ds•  quels  cas

on emploie le parfait, — ou une règle

“morphologique”  au  sens  étroit)

dé•terminant  quelle  est  la  forme  du

parfait  —•  ou  une  règle  soi-disant

“phonétique”• déterminant  dans quel

cas une voyelle• s'élide,  ou dans  cel

cas  un  p est  remplacé  par  un  ϕ —

appartiennent de par une profonde et

indissoluble•  <[m]>  indestructil>

liaison,  au  MÊME  ORDRE  DE•

FAITS: savoir  le jeu des signes, au•

moyen  de  leurs  différences  à  un

moment• donné. Il est complètement

illusoire• de vouloir isoler de ce jeu

de  signes•  les  significations ou  la

syntaxe,  d'une•  part;  —  les  formes

(c'est-à-dire <[aj ?]  la>• <[m]  ce qui

signi( simpl  la>  différence  des

formes). d'autre part;• /[2] d'une part

les  significations (syntaxe•  etc.)  ce

qui  représente  simplement•  la

différence ou  la  coïncidence des•

idées selon les signes;  



—  enfin  les•  éléments  vocaux  du

signe, ce qui• signifie la différence ou

la  coïncidence•  de  ces  éléments

vocaux selon les•  formes — c'est-à-

dire  selon  les•  signes  —c'est-à-dire

selon les  signi divers  — c'est-à-dire

selon les significati~s diverses.

Revenons à la phonétique ---
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